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			Gestionnaire de Copropriété
		

				

				
				
							Vous souhaitez devenir gestionnaire de copropriété ? Suivez notre formation à distance et postulez aux offres d’emploi dans toute la France.
						

				

				
				
							En choisissant ce module, vous pourrez :
	Apprendre à gérer les parties communes des immeubles, 
	Convoquer et organiser l’assemblée générale des copropriétaires,
	Exécuter les décisions prises, appeler les provisions sur charges,
	Assurer la maintenance et l’entretien de l’immeuble,
	Gérer les personnels de gardiennage ou d’entretien d’immeuble,
	Faire respecter le règlement de copropriété et engager les éventuelles procédures judiciaires à l’encontre des propriétaires défaillants.

						

				

					

		

				
			
						
				
													


													

				

				
				
			
			
											
													
										75h de formation
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										Finançable par Pôle Emploi, OPCO...
									
	
											
													
										100% à distance
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									Rythme & Durée de formation

					Quel est le rythme de cette formation ?
La formation Gestionnaire de Copropriété est disponible dans 3 rythmes différents : 
	Rythme classique (1 module toutes les 2 semaines) : durée 10 semaines
	Rythme rapide (1 module toutes les semaines) : durée 5 semaines
	Rythme lent (1 module toutes les 3 semaines) : durée 15 semaines.

La fréquence des envois peut être modifiée à tout moment et sur simple demande, pour s’adapter au mieux à la situation et à la disponibilité de chaque stagiaire.
Pour connaître le délai d’accès aux formations, n’hésitez pas à nous consulter.


									Modalités de formation

					Quelles sont les modalités de formation ?
Le stagiaire choisit le support des cours qui lui convient : CD Rom interactif ou sous forme dématérialisée et peut en changer en cours de formation sur simple demande.
Un formateur référent vous suit tout au long de la formation et sera chaque semaine disponible pour répondre à vos questions lors d’une permanence téléphonique ou par e-mail.


									Programme

					Quel est le programme de cette formation ?
Programme détaillé des cours :
Module 1 / Évolution et éléments constitutifs
1. Évolution de la Propriété collective
a) De l’origine à la Loi du 28 juin 1938
b) La Loi du 10 juillet 1965 et le Décret du 17 mars 1967
c) L’évolution jusqu’à la Loi SRU
d) Bilan et avenir
2. Les formes voisines
a) L’indivision
b) La mitoyenneté
c) La société
d) L’association syndicale
3/ Les éléments constitutifs
a) La genèse
b) La division en lots
c) Les parties communes
d) Les parties privatives
Module 2 / Structure et documents
1/ Structure de la copropriété
a) Les tantièmes
b) Le syndicat des copropriétaires
c) Les syndicats secondaires
d) La division de la copropriété
e) L’union des syndicats
f) Les syndicats coopératifs
2/ Les documents
a) Le règlement de copropriété
b) L’état descriptif de division
c) Les conventions de l’Article 37
d) Opposabilité des documents
e) Le diagnostique technique de l’immeuble
f) Le carnet d’entretien
Module 3 / Droits et obligations – convocation
1/ Droits et obligations sur les parties privatives
a) La liberté de principe
b) Les limites au droit
2/ Droits et obligations sur les parties communes
3/ Droits et obligations de copropriétaires sur leur lot
a) Liberté de vendre et conséquences
b) Location des lots
4/ La convocation à l’assemblée générale
a) Le principe
b) Formes et délai de la convocation
c) Contenu
e) Documents à joindre
Module 4 / L’assemblée générale et le syndic
1/ L’assemblée générale du syndicat
a) Le déroulement
b) Les majorités requises
c) Le procès verbal
d) Le contentieux
2/ Le syndic de copropriété
a) Nomination
b) Révocation
c) Fonctions
d) La responsabilité du syndic
Module 5 / Conseil syndical – Travaux et charges
1/ Le conseil syndical
a) Nomination
b) Mission
c) Responsabilité
2/ Les travaux en copropriété
a) Entretien et conservation
b) Amélioration
c) Travaux réalisés par les copropriétaires
3/ Charges et financement
a) Définition des charges
b) Budget
c) Provisions
d) Trésorerie
e) Comptabilité
f) Recouvrement


									Options

					Quelles sont les options possibles ? 
	Option 1 : stage de fin d’étude en entreprise de 6 semaines (210 heures), avec signature d’une convention de stage • Coût de l’option + 450 Euros

	Option 2 : deux journées consécutives de regroupement pédagogique organisées dans le département de votre choix, pour un effectif maximum de 3 stagiaires • Coût de l’option + 1 800 Euros

	Option 3 : 5 heures de regroupement pédagogique par visioconférence (matériel nécessaire pour le stagiaire : ordinateur + connexion internet rapide par ADSL ou câble) • Coût de l’option + 450 Euros




									Public

					A quel public s’adresse cette formation ? 
	Cette formation s’adresse à : tout public 
	Sens de l’organisation – autonomie – rigueur
	 Niveau Baccalauréat général ou professionnel
	Aucun critère d’âge.




									Prérequis

					Quelles connaissances pour suivre cette formation?
Avant l’entrée en formation, un entretien téléphonique fera l’objet d’une étude sur le projet du futur apprenant. En outre une évaluation des acquis avant la formation sera évaluée avec un de nos formateurs. Lors de cet échange, le candidat pourra poser des questions, évoquer son objectif, exposer ses connaissances, ses compétences qui nous permettrons d’évaluer ses pré-requis  pour mieux suivre ce cursus.



									Validation de la Formation

					Comment valider votre formation ? 
Attestation de formation professionnelle qualifiante adressée au stagiaire en fin d’étude précisant que le stagiaire a acquis les connaissances nécessaires à la gestion de copropriété.


									Prise en charge

					Quelles sont les prises en charge possibles ?

Coût de la formation : 1 500,00 Euros
Le prix indiqué est net de TVA et comprend l’ensemble des prestations fournies : support et frais d’envoi des cours, suivi pédagogique et gestion administrative du dossier du stagiaire.

Pour connaître les financements possibles en fonction de votre situation, n’hésitez pas à consulter notre page Financements ou à nous contacter. 


									Inscription

					Vous souhaitez vous inscrire ?

Remplissez simplement notre formulaire d’inscription en ligne, nous vous rappellerons dans les plus brefs délais, ou contactez-nous directement par téléphone.


							

		

				

				

				
						
					
			
						
				
					
			

		

				

				

					

		

					

		
				
				
					
			
						
						
							
						Je télécharge le plan de formation
		
					
		

				

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
					
			

		

				

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
							

							
					
			
						
				
													


													

				

					

		

				
			
						
				
							Une formation finançable à 100% grâce à la certification Qualiopi
						

				

				
				
							Formindis est certifié Qualiopi par ICPF sous le numéro B00567. Grâce à cette certification, une prise en charge de votre formation à 100% est possible.
						

				

				
				
					
			
						
						En savoir plus
		
					
		

				

				

					

		

					

		
					

		

					

		
				
						
					
			
						
				
					
			

		

				

				

					

		

					

		
				
						
					
			
						
						
					
			
						
				
							Débutez votre inscription, nous vous répondons sous 24h.
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